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Votre publicité ici ?
Contactez-nous

071 74 01 37
info@regifo.be



Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens,

Pendant les deux mois d'été, comme chaque année, une cinquantaine
d'étudiant(e)s ont épaulés nos équipes d'ouvriers.  Pour certains, c'était
des travaux de peinture, de nettoyage de différents lieux publics tels des
chapelles, des buvettes de football ou des locaux scolaires; pour d'autres
des tailles de haies, d'élagage de sapinières, voire de mise en place de pro-
tections pour de jeunes plantations forestières; pour d'autres leur tâche
était le nettoyage et le rafraîchissement de plaques de rues et de pan-
neaux de signalisation.

Qu'ils soient tous remerciés d'avoir participé à l'entretien et à la mise en
valeur de notre environnement, de notre cadre de vie et par conséquent à
l'embellissement de notre verte commune.

Que ce passage dans les services communaux puissent pour certains les
aider dans les études qu'ils poursuivent et leur servir de tremplin dans le
monde du travail qu'ils vont prochainement rejoindre.

Par ailleurs, je tiens aussi à remercier vivement les différents membres du
personnel qui ont encadré et conseillé tous ces jeunes étudiants.

Nous voilà déjà en septembre, les vacances scolaires sont finies tout
comme la plupart des congés, la vie a repris son cours normal, son rythme
habituel :
- Les petites têtes blondes sont rentrées en maternelle et en primaire, 
- Les jeunes sont rentrés dans l'enseignement secondaire ou supérieur,
- Les adultes, les enseignants, ont également repris le chemin du tra-
vail.

J'en termine donc pour vous souhaiter à chacun d'entre vous, enfants,
jeunes, enseignants et parents, une excellente et fructueuse rentrée.

Bien à vous, 

Robert Wuidar,
Bourgmestre. 
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COMPTE 2014 DU C.P.A.S.
Le Conseil approuve le compte 2014 du Centre Public d'Action
Sociale aux montants suivants :

SUBSIDE AU CONSORTIUM 12-12 – AIDE AU PEUPLE NEPALAIS
Le Conseil décide de verser une somme de 1.000€ au compte n°
BE19 0000 0000 1212 du Consortium 12-12 à l’effet d’apporter
une aide au peuple népalais suite au tremblement de terre qui a
dévasté le Népal le 25 avril 2015.

RAPPORT ANNUEL 2014 DE LA COMMISSION LOCALE DE
DEVELOPPEMENT RURAL
Le Conseil approuve le rapport d’activités 2014 de la
Commission Locale de Développement Rural.
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LES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL

               INFORMATIONS COMMUNALES

SÉANCE DU 20 MAI 2015

MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 DE LA COMMUNE
Le Conseil approuve, comme suit, les modifications budgétaires n°1 de l’exercice 2015 :

Service ordinaire                                                                                                                                    Service extraordinaire

AMENAGEMENT DES COMBLES DE L’ECOLE DE HARRE – CAHIER DES CHARGES – MODE DE PASSATION DE MARCHE
Le Conseil approuve le cahier des charges du marché “AMENAGEMENT DES COMBLES DE L'ECOLE DE HARRE”, établis par l’auteur
de projet, Pinon Yves au montant estimé à 30.883,68 €, 21% TVA comprise Les travaux seront subsidiés par le S.G.I.P.S de la Fédération
Wallonie-Bruxelles.

COMPTE COMMUNAL DE L’EXERCICE 2014
Le Conseil approuve, comme suit, les comptes de l’exercice 2014 :

Recettes Dépenses Solde

D’après le
budget initial 
ou la présente
modification

8.081.235,35€ 7.597.863,92€ 483.371,43€

Augmentation
de crédit (+)

723.608,16€ 453.762,88€ 269.845,28€
Diminution de
crédit (+)

-670.389,00€ -64.358,69€ -606.030,31€
Nouveau 
résultat

8.134.454,51€ 7.987.268,11€ 147.186,40€

Recettes Dépenses Solde

D’après le
budget initial 
ou la présente
modification

7.400.928,53€ 7.400.928,53€ 0,00€

Augmentation
de crédit (+)

618.338,60€ 413.404,59€ 204.934,01€
Diminution de
crédit (+)

-389.588,17€ -184.654,16€ -204.934,01€
Nouveau 
résultat

7.629.678,96€ 7.629.678,96€ 0,00€

BILAN
ACTIF PASSIF

76.602.033,10€ 76.602.033,10€

Compte de
résultat

CHARGES 
(C)

PRODUITS 
(P)

RESULTAT 
(P-C)

Résultant 
courant

5.985.614,57€ 6.560.619,17€ 575.004,60€
Résultat d’ex-
ploitation (1)

6.943.724,30€ 7.560.351,15€ 616.626,85€
Résultat excep-
tionnel (2)

2.419.376,56€ 2.221.952,27€ -197.424,29€
Résultat de

l’exercice (1+2)
9.363.100,86€ 9.782.303,42€ 419.202,56€

Ordinaire Extraordinaire

Droits constatés (1) 9.054.135,08€ 5.996.153,56€
Non valeurs (2) 76.348,49€ 0,00€
Engagements (3) 8.050.849,97€ 6.786.503,06€
Imputations (4) 7.558.854,89€ 4.680.657,49€
Résultat 
budgétaire (1-2-3)

926.936,62€ -790.349,50€
Résultat 
comptable (1-2-4)

1.418.931,70€ 1.315.496,07€

Ordinaire Extraordinaire

Droits constatés au profit
du C.P.A.S

775.106,49€ 10.119,80€

Engagements de dépenses
contractés par le C.P.A.S.

605.644,62€ 5.599,72€

Résultat budgétaire positif 169.461,87€ 4.520,08€
Résultat budgétaire négatif 0,00€ 0,00€
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SÉANCE DU 02 JUILLET 2015

SÉANCE DU 23 JUIN 2015

ELABORATION D'UN DOSSIER FEADER POUR LA MISE EN ŒUVRE D’UN RESEAU DE CHALEUR A MANHAY – APPROBATION DE LA
DELIBERATION DU COLLEGE COMMUNAL DU 26 MAI 2015
Le Conseil décide de ratifier la décision du Collège communal du 26 mai 2015 concernant l'approbation des conditions, du montant
estimé à 18.178,00€, 21% TVAC et du mode de passation (procédure négociée sans publicité) du marché “Elaboration d'un dossier
FEADER pour un réseau de chaleur à Manhay”.

ACQUISITION DE DEUX AFFICHEURS ELECTRONIQUES ALPHANUMERIQUES – PRINCIPE – CAHIER DES CHARGES – MODE
DE PASSATION DE MARCHE
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à 22.990,00 €, 21% TVAC du marché “ACQUISITION DE DEUX AFFI-
CHEURS ÉLECTRONIQUES ALPHANUMÉRIQUES”.

REMPLACEMENT DE LA CHAUDIERE A MAZOUT DE L’IMMEUBLE A HARRE – PRINCIPE – CAHIER DES CHARGES – MODE DE
PASSATION DE MARCHE
Le Conseil approuve le cahier des charges et le montant estimé à 6.360,00 €, 6% TVAC du marché “FOURNITURE ET PLACEMENT
D'UNE CHAUDIERE A MAZOUT A HARRE".

APPROBATION DIVERS CAHIERS DES CHARGES – DESIGNATION AUTEUR PROJET POUR  REFECTIONS DE VOIRIES
Le Conseil approuve le cahier des charges et les montants estimés des marchés suivants:
“AUTEUR DE PROJET POUR LA REFECTION DE LA VOIRIE FAYS-ROCHE A FRENE”, au montant estimé à  14.356,00 €, 21% TVAC;
“AUTEUR DE PROJET POUR LA REFECTION DE LA VOIRIE MONT DERIEUX”, au montant estimé à 8.170,00 €, 21% TVAC;
“AUTEUR DE PROJET POUR REFECTION DE VOIRIE HAUTE MONCHENOULE”, au montant estimé à 10.215,00 €, 21% TVAC;
“AUTEUR DE PROJET POUR L'ENTRETIEN EXTRAORDINAIRE DE VOIRIES” (rues des Bouleaux, du Châtaignier, de Basse-
Monchenoule), au montant estimé à 10.000,00 €, 21% TVAC.

OCTROI D’UNE SUBVENTION EN NUMERAIRE – R.O.C. HARRE
Le Conseil décide l'octroi d'une subvention au R.O.C. Harre d’un montant de 2.500€ pour l’acquisition d’un nouveau tracteur-tondeuse.
Le bénéficiaire produira comme pièce justificative, une copie de la facture inhérente à l’achat de ce matériel.

OCTROI D’UNE SUBVENTION EN NUMERAIRE – ASBL « VERT POMME »
Le Conseil décide  l'octroi d'une subvention à l’ASBL « Vert Pomme » d’un montant de 10.000€ pour mener à bien son projet et terminer
au plus vite son bâtiment.Le bénéficiaire produira comme pièces justificatives, des factures de travaux réalisés.

RATIFICATION DÉLIBÉRATION DU COLLÈGE COMMUNAL DU 16 JUIN 2015 – EVACUATION DES EAUX DE LA GARE DU VICINAL –
ATTRIBUTION
Le Conseil approuve et ratifie la délibération du Collège communal du 16 juin 2015 décidant l’acquisition et le placement de 2 pompes
de types DLM50/11 + tuyauterie de refoulement, 4 flotteurs + un système de gestion et un branchement électrique auprès des Ets
SODELUX de Recogne pour un montant de 3.816,91€ TVAC.

MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 DU C.P.A.S.
Le Conseil approuve la modification budgétaire n°1 – Service ordinaire et Service extraordinaire – du C.P.A.S. se présentant comme
suit :

Service ordinaire

Service extraordinaire

Recettes Dépenses Solde
Budget initial 814.611.36€ 814.611,36€ 0,00€
Augmentation de crédit 154.453,61€ 79.453,61€ 75.000,00€
Diminution de crédit -76.655,17€ -1.655,17€ -75.000,00€
Nouveau résultat 892.409,80€ 892.409,80€ 0,00€

Recettes Dépenses Solde
Budget initial 2.000,00€ 2.000,00€ 0,00€
Augmentation de crédit 11.718,21€ 11.718,21€ 0,00€
Diminution de crédit 0,00€ 0,00€ 0,00€
Nouveau résultat 13.718,21€ 13.718,21€ 0,00€



Dans le cadre du contrat de rivière Ourthe, nous avons eu la possibilité de faire restaurer divers sites au travers du projet Hercule, qui
consiste en la réalisation de divers chantiers pour l'amélioration de la propreté et de la qualité faunistique, floristique des cours d'eau,
zones humides dans le bassin de l'Ourthe et l'amélioration du petit patrimoine lié à l'eau.  

Les travaux ont été réalisés début juin par une société désignée par le Contrat de rivière, et les matériaux fournis par la commune.
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CONTRAT DE RIVIÈRE OURTHE : CHANTIERS HERCULE

Travaux "petite maçonnerie"

               INFORMATIONS GÉNÉRALES

Rue du Pouhon : 

Restauration de 3 éléments du petit patrimoine à Fays

Rue de Sa del Haye : Rue de la Twède :

Restauration d’un bac à la Fange
(Teye Djaco) :

Restauration d'un bac à
Lamorménil (Col de Lamorménil) :

Réparation du pont d'Ayneux et du
pont du Moulin-Crahay :
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JOURNÉE D’INITIATION À LA PÊCHE POUR LES JEUNES MANHAYDOIS
Suite au décès de Marc Formann qui nous accom-
pagnait depuis de nombreuses années comme
moniteur, nous avons décidé de reporter la journée
d’initiation à la pêche initialement prévue le 21 juin
au 27. Marc laisse derrière lui un grand vide, son
humour et sa bonne humeur communicative laisse-
ront un souvenir d’une personne très appréciée et
toujours disponible. Organisée par la commune de
Manhay, cette activité permet aux jeunes de
découvrir les secrets du lancer ainsi que les tech-
niques pour sortir la truite de l’eau. Cette année, ce
sont les jeunes nés en 2003 qui étaient invités à la
pêcherie Johnny Dehard à Freyneux. Encadrés par
des pêcheurs chevronnés, les ados se sont installés aux abords de l’étang vers 9H00. Après le traditionnel barbecue de midi, les jeunes
motivés reprennent la canne en main jusque 15H30. En fin de journée, les truites sont partagées entre les participants. Je voudrais vrai-
ment remercier les adultes (Corine, Guy, Philippe, Michel, Johnny, …) qui ont donné de leur temps et promulgué avec beaucoup de
patience des conseils avisés aux jeunes pêcheurs. Rendez-vous est donné en 2016 aux jeunes nés en 2004.

Benoit Lesenfants.

JE COURS POUR MA FORME
Depuis plusieurs années la session "je cours pour ma forme" rencontre
un réel succès. Une nouvelle session a été lancée début avril sur la
piste d’athlétisme et vient de se terminer le 8 juin dernier par le test
des 5 km et 10 km. En 2015, près de 50 personnes se sont inscrites.
Lors de la dernière séance, après 12 semaines d'entraînement, un bre-
vet est remis à tous en indiquant la distance parcourue. La soirée se
termine par le verre de l’amitié et un pain saucisse offert par
l’Administration Communale. Félicitations à tous et un grand merci à
nos supers  moniteurs (Christophe et Quentin). A l’année prochaine
pour une nouvelle session au printemps 2016. 

Benoit Lesenfants Echevin.

« OSEREZ-VOUS CHANGER VOS HABITUDES POUR CONSOMMER LOCAL ?
Il n’est facile pour personne de changer ses habitudes. L’être humain est ainsi fait, il aime son confort connu et
se méfie de l’inconnu. Il en est de même dans ses modes de consommation.  Même si l’on vous démontre que
dépenser son argent dans les grandes surfaces profite plus aux multinatio-
nales qu’aux petits producteurs locaux, vous continuerez à y faire vos courses
car « c’est bien plus facile » ! On vous comprends ☺. Nous faisons de même
pour certains produits .. ;
Cela dit, une poignée de citoyens commencent à réfléchir plus globalement,
à remettre en cause certaines pratiques consuméristes. Ils apprécient de plus

en plus ce qui est produit près de chez nous. Ils réalisent qu’ils peuvent avoir un impact sur l’écono-
mie locale. 
En effet, depuis le mois de mars dernier, date d’ouverture au grand public du site www.literroir.be,
110 familles sont passées par ce nouveau système pour remplir leur frigo ! Nous tenons à les en
remercier très chaleureusement. Grâce à elles, les vœux de changement tant criés à chaque mani-
festation ne resteront pas des vœux pieux ! Indignés, d’accord, soyez-le, mais agissez !

Qui sera le prochain à commander ?

Un point de retrait de Li Terroir à Manhay ?
Quelques semaines se sont écoulées depuis l’accessibilité de la plateforme Li Terroir aux habitants
de Manhay. Et il semble qu’une quinzaine de familles se soient inscrites. Nous pensons que ce
nombre pourrait augmenter s’il existait un point de retrait des commandes à Manhay mais pour
cela, il nous faudrait de la demande supplémentaire.

Nous invitons les personnes intéressées à prendre contact avec Madame Mélanie Stiévenart, ser-
vice tourisme, au 086/21.99.63 ou par mail (melanie.stievenart@manhay.org ) pour le 20 octobre
au plus tard.  Pour plus d’infos sur Li Terroir, un seul site : www.literroir.be
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LES INFOS DE L’AIVE
85% DES CITOYENS TRIENT LEURS ÉPLUCHURES ET RESTES DE REPAS. ET VOUS ? 

Séparez bien
Les poubelles mal triées ne sont pas ramassées. Pour éviter les ennuis, triez les épluchures et restes de
repas mais aussi …
La nourriture périmée : Enlevez toujours les emballages. Trop souvent, les restes de jambon, de froma-
ge, ... sont jetés avec leur emballage plastique. Pourtant, celui-ci n’est pas biodégradable ...
Les papiers souillés : Les filtres à café, les nappes et serviettes en papier, les essuie-tout, les sachets de
thé, les cartons de pizza, … sont compostables. Jetez-les dans la poubelle “matière organique”.

Emballez bien 
Pour que votre poubelle reste propre, utilisez vos vieux sachets de pain, du papier journal ou
des sacs bios pour emballer les restes de repas, les épluchures, … Les sacs en plastique ne sont
pas compostables et ne peuvent pas être utilisés.

Si c’est bien trié …
Le biogaz produit par la biométhanisation de vos déchets organiques est valorisé sous forme
de chaleur et d'électricité.
Le compost produit grâce à vos déchets organiques est épandu dans les champs où il apporte
des nutriments aux cultures de betteraves, de céréales, …

Si c’est mal trié … 
− Les coûts de traitement répercutés aux citoyens augmentent.

−Des résidus de plastique restent présents dans le compost. 

En 2014, l’AIVE a biométhanisé :
30 500 tonnes de matière organique qui ont donné : 
− 8 300 000 kWh d’électricité verte (= consommation de 2 370 ménages) 

− 23 000 tonnes de compost

COLLECTE DE JOUETS EN BON ÉTAT
Le samedi 17 octobre prochain, les jouets en bon état seront récupérés dans les parcs à conteneurs au
profit des associations locales. La réussite de cette action dépend essentiellement de vos dons.
D’avance, merci pour votre générosité.

Quand ? Le samedi 17 octobre de 9h00 à 18h00. Où ?Dans tous les parcs à conteneurs.
Quoi ? Des jouets complets, en bon état et propres  (pas de jouets électroniques ou à piles ni de
peluches).  Pourquoi ? Pour faire des heureux tout en préservant l’environnement. Les jouets en bon
état sont repris par des Maisons Croix-Rouge, des CPAS, des accueils extrascolaires, des maisons d’en-
fants, des centres de réfugiés, … 

En tant qu’association, si vous souhaitez bénéficier d’une partie des dons, contactez l’AIVE par E-mail :
dechets@aive.be ou par téléphone : +32 63 23 19 73

HUILES « MOTEUR » OU DE FRITURE, VOUS LES JETEZ OU ? 
Jeter les huiles « moteur » et les huiles et graisses de friture dans les toilettes, dans l’évier ou l’avaloir, ce n’est
pas sans conséquence. En refroidissant, les huiles et graisses se solidi-
fient. Dans les égouts, elles bouchent les canalisations et engendrent
des mauvaises odeurs. Elles colmatent les réseaux de collecte et nui-
sent à l’épuration des eaux.  

Jérôme ANTOINE, technicien d’exploitation à l’AIVE : “ Nous devons trop souvent déboucher
des canalisations colmatées par des amas de graisses alimentaires. Ce n’est déjà pas très
agréable de nettoyer des égouts mais imaginez l’odeur si les tuyauteries sont en plus colma-
tées avec ce genre de déchets ». 

Les huiles de friture, de cuisson, de vidange de votre tondeuse ou voiture, …  et leurs emballages doivent être déposés
au parc à conteneurs !  En pratique :

− Les huiles et graisses de friture doivent être stockées dans des récipients « alimentaires » en plastique (le verre est interdit), fer-
més, de maximum 10 litres. 

− Pour les huiles « moteur », la contenance maximale autorisée est de 20 litres par ménage et par an. Les récipients sont à déposer
dans le bac réservé à cet effet, le préposé se chargera lui-même de les vider.

Pour les professionnels, il existe des collecteurs agréés : 

− www.valorfrit.be pour les huiles et graisses de friture ;

− www.valorlub.be pour les huiles « moteur ». 
Info >>>www.aive.be
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ETAPES A SUIVRE POUR LE PLACEMENT 
D'UN SYSTEME D'EPURATION
INDIVIDUELLE SOUMIS A DECLARATION
DE CLASSE 3

1. Choix des équipements de traitement et d'évacua-
tion

Système d'épuration individuelle (SEI)
Tout système d'épuration individuelle installé pour traiter les
eaux usées d'une nouvelle habitation ou d'une habitation fai-
sant l'objet de transformations couvertes par un permis d'urba-
nisme et ayant pour effet d'augmenter la capacité de logement
de l'habitation, doit être AGRÉÉ par la Région wallonne.

2. Introduction de la déclaration à la Commune

Un SEI est un établissement classé (classe 3) à déclarer
auprès de la Commune.

Sous format papier
1. Remplir le formulaire de déclaration (disponible sur
www.aive.be) et y annexer un plan de situation de l'habita-
tion.

2. Faire 3 copies du dossier de déclaration et signer les 4 exem-
plaires.

3. Adresser 3 exemplaires du dossier de déclaration au Collège
communal (lettre recommandée avec accusé de réception ou
dépôt à la Commune contre récépissé).
Conserver 1 exemplaire du dossier de déclaration.

4. Installer le SEI au plus tôt le 20ème jour suivant la date
d'envoi de la notification au DNF par la commune.

Sous format électronique
1. Remplir le formulaire de déclaration via l'espace personnel
de la Région Wallonne (lien disponible sur www.aive.be)

2. Installer le SEI au plus tôt le 20ème jour suivant la date
d'envoi de la notification au DNF par la commune.

La commune doit notifier la déclaration au DNF qui peut alors sou-
mettre l'activité à des conditions particulières ou à autorisation.
L'installation du SEI ne peut se faire qu'en cas de réception de
l'avis favorable de la Commune (déclaration jugée recevable) et
pour autant que le DNF n'ait pas soumis l'établissement à des
conditions particulières ou à autorisation!

La déclaration doit être renouvelée tous les 10 ans.

3. Contrôle du système d'épuration individuelle.
Demande de prime et d'exonération du CVA
(Coût Vérité Assainissement)

1. Installer le SEI et son mode d'évacuation.
⇒ Veiller à ce que l'installateur du SEI réalise un reportage
photo des différents raccordements, canalisations, cuves et
mode d'évacuation AVANT remblai ainsi qu'un plan descrip-
tif du SEI et de l'installation.

2. Raccorder le SEI.

3. Faire contrôler le SEI par l'organisme d'assainissement
agréé (l'AIVE en province de Luxembourg).
⇒ Introduire la demande de contrôle via le site internet de
l'aive (formulaire de demande de contrôle disponible sur
www.aive.be)
⇒ Le demandeur et l'installateur doivent être présents le jour
du contrôle. -> Le coût du contrôle sera facturé à l'installa-
teur.
⇒ Préalablement au contrôle, compléter les cadres 1, 2, 3 et
6 du formulaire intégré de demande de prime et exonéra-
tion du CVA (disponible sur www.aive.be)

4. Une fois l'attestation de contrôle reçue, faire une copie du
formulaire intégré de demande de prime et d'exonération du
CVA
Conserver une copie - Envoyer l'original à la Région wallonne.

Mode d'évacuation des eaux épurées et pluviales

Evacuation des eaux épurées prioritairement par infiltration
dans le sol via des drains dispersants. 

Nécessité de réaliser un test de perméabilité et une note de
dimensionnement du dispositif d'infiltration.  Le guide pratique
relatif à l'infiltration des eaux usées épurées réalisé par la
Région wallonne peut vous aider dans cette démarche (dispo-
nible sur www.aive.be)

Si l'infiltration s'avère impossible au terme d'un test de per-
méabilité ou en raison de contraintes techniques (zone inon-
dable, forte pente, espace disponible, …) ou environnementales
(protection de captage…) rencontrées, évacuation par :

- Voies artificielles d'écoulement : fossé, aqueduc, …
- Eaux de surface : rivière, ruisseau, …
- Puits perdant (si aucun autre mode d'évacuation possible).

Autorisation éventuelle à se procurer auprès du gestionnaire du
mode d'évacuation (Commune, Province, Met,…)
Regard de visite obligatoire à la sortie du SEI et sur chaque mode
d'évacuation, y compris sur le mode d'évacuation des eaux plu-
viales.

Liste des systèmes d'épuration individuelle agréés par la
Région wallonne disponible sur www.aive.be

Le contrôle à l'installation est une étape indispensable
pour bénéficier de la prime régionale à l'installation et de

l'exonération du CVA!

Attention, en zone de protection de captage, certains
modes d'évacuation sont interdits! Renseignez-vous

auprès de votre Administration communale.
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UNE COMMUNE ABEILLES ADMISES! POURQUOI? COMMENT?

L’apiculture wallonne: un petit monde très actif Août 2010  - L’apiculture est un élevage assez particulier, qui demande des compé-
tences bien spécifiques et une formation continue. Si naguère encore elle se pratiquait de façon
simple, elle s’est singulièrement compliquée avec l’arrivée du Varroa, ce parasite venu d’Asie, dont
il faut surveiller en continu la prolifération. Par ailleurs, les conditions environnementales ont bien
changé, et ne sont plus idéales pour l’abeille. L’apiculteur doit donc perfectionner sa technique,
apprendre à déceler avec finesse tout stress éventuel de ses ruches et à y remédier. 

En outre, comme tout producteur de denrées alimentaires, il lui faut désormais intégrer les
contraintes relatives à la sécurité alimentaire: le miel est un produit qui comporte peu de risques,
mais il n’en reste pas moins que des règles sont à observer, que des registres doivent être tenus.
Enfin et surtout, l’apiculture est un monde de passionnés! Et rien n’arrête des apiculteurs lorsqu’il
s’agit de parler "abeilles"… 

Comment le monde apicole fait-il face à ces nécessités?

Les apiculteurs sont
organisés en Unions pro-
fessionnelles. Il en existe
deux en Région wallon-
ne, l’Union des
Fédérations apicoles de
Wallonie et Bruxelles
(UFAWB) et l’Union
royale des Ruchers wal-
lons (URRW). Ces
Unions publient chacune
une revue à destination
de leurs membres. Une
fédération belge, la Fédération des
Apiculteurs de Belgique (FAB), rassemble
les Unions des différentes régions au sein
d’une structure fédérale commune.

Chacune de ces Unions comporte des sections
locales, dont les membres se réunissent régu-
lièrement. Ces sections organisent régulière-
ment des activités à destination de leurs
membres: conférences et visites marquent le
déroulement de la saison, qui se clôture avec
l’inévitable banquet de la Saint Ambroise,
patron des apiculteurs. Beaucoup d’entre elles
ont leur propre bulletin qui tient les membres
au courant de la vie locale et publie des articles
d’intérêt général. En outre, les sections api-
coles participent activement à la vie locale:
présence sur les foires aux produits artisanaux,
organisation de journées "ruchers ouverts",
accueil d’écoles, … sont autant d’occasions de
partager leur savoir-faire avec leurs conci-
toyens. L’apiculture participe ainsi, comme
toute activité à caractère agricole, à l’anima-
tion du monde rural auquel elle est irrévoca-
blement liée, ainsi qu’à d’autres activités plus
urbaines – car il y a des ruchers en ville, à
Bruxelles notamment.

L’apiculture s’apprend. Des
ruchers-écoles existent à
cette fin. Ils organisent des
cours théoriques et pra-
tiques qui s’étalent le plus
souvent sur deux ans et se
tiennent en soirée ou le
weekend. Ils possèdent plu-
sieurs modèles de ruches
sur lesquels les élèves-api-
culteurs peuvent travailler,
ce qui leur permet ensuite
de choisir le modèle le

mieux adapté à leurs désirs, car il n’y a pas
qu’une façon de pratiquer l’apiculture. Selon
le temps disponible, le nombre de ruches
exploitées, selon aussi la sensibilité de cha-
cun, les pratiques peuvent différer tout en
aboutissant à un même résultat: le plaisir de
produire – du miel, du pollen, de la propolis,
de la gelée royale, … – et surtout le plaisir de
vivre au contact avec l’abeille et en relation
avec la nature. Certaines écoles proposent
aussi l’apprentissage de l’élevage des reines,
voire de l’insémination, qui – mais oui! – se
pratique aussi chez les abeilles.
Une fois l’école terminée, l’apiculteur conti-
nue à fréquenter les conférences et visites
organisées par sa section apicole. Car l’ap-
prentissage de l’apiculture est continu: on
n’épuise jamais l’intérêt porté à l’abeille car
sa conduite n’a rien de routinier. Les années
apicoles ne se ressemblent pas (elles diffèrent
selon les floraisons notamment) et chacune
d’entre elles constitue une nouvelle expérien-
ce, l’occasion de mieux comprendre le fonc-
tionnement des colonies dont l’infinie com-
plexité ne se révèle que peu à peu.
L’apiculture peut également s’apprendre par
un système de compagnonnage: l’apprenti-

apiculteur apporte à l’apiculteur confirmé
une force de travail et ce dernier, en échange,
lui fait partager son savoir.

Outre les Unions et les ruchers-écoles, la
structure apicole wallonne comporte un
Centre apicole de Recherches et
d’Information, le CARI. Celui-ci publie une
revue (Abeilles & Cie), organise des groupes
de discussion rela-
tifs aux aspects
techniques ou sani-
taires de l’élevage,
met sur pied des
listes de discus-
sions, organise
chaque année un
cycle de perfection-
nement, un voyage apicole vers un autre
pays de l’Union européenne, des formations
diverses, … Il possède plusieurs ruchers où
sont menées des recherches appliquées. Il
dispose également d’un site web très fourni
(lien ci-dessous). Enfin, le CARI entretient des
liens étroits avec la structure apicole euro-
péenne et joue le rôle de relais entre celle-ci et
le monde apicole wallon et bruxellois. 

Intéressé? Il y a certainement une section
apicole ou un rucher-école près de chez vous!
Vous en trouverez la liste sur l’un des sites
dont les liens figurent ci-dessous. Vous pou-
vez également vous adresser au CARI, qui
vous renseignera et au besoin vous aiguillera
vers une formation appropriée, école ou
compagnonnage. Bon voyage à la découver-
te de l’abeille! 

Liens utiles: Le site du CARI: http://www.cari.be - Le site de l’URRW: http://www.urrw.be/index.php
Et pour l’Union des Fédérations: le site de la Fédération provinciale d’Apiculture du Hainaut: http://www.abeille-hainaut.be/index.php;
le site de la Fédération provinciale de Liège: http://www.frpla.be/historique.php (les sections germanophones)

Article issu du site http://www.cari.be
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MAISON DE LA CULTURE FAMENNE-ARDENNE

Chée de l'Ourthe, 74 | 6900 Marche | Tel: 084/31.46.89 | Fax: 084/31.14.11 | Mail : mcfa@marche.be
www.maisondelaculture.marche.be
Billetterie / Réservations : 084/32.73.86 (mardi > vendredi de 12h30 à 18h)

La Maison de la Culture Famenne-Ardenne vous présente sa saison 2015-2016!

• Exposition – Collages et imageries | TROC
7 artistes vous invitent à troquer leurs créations contre un
service, une location, une initiation…
Du 21 septembre au 16 octobre 2015
Maison de la Culture | Marche
Ouverture festive le vendredi 18 septembre à 18h30 | Gratuit

• Théâtre  | SILENCE par le Night Shop Théâtre | Tout public
dès 10 ans
Une véritable pépite théâtrale revigorante de fraîcheur et de
beauté !
Me 30 septembre 2015 | 14h
Je 1er octobre 2015 | 20h
Maison de la Culture | Marche

• Musique baroque | AIRS DE L’OPÉRA BAROQUE ANGLAIS
| Direction musicale : Xavier Haag
Une soirée entre concert et opéra dans le cadre du Festival de
Musique Baroque en Famenne-Ardenne.
Ve 9 octobre 2015 | 20h
Maison de la Culture | Marche

• Humour | KROLL EN SCÈNE 10 VILLES, 10 DATES,… ET
VOILÀ ! Mis en scène par Bruno Coppens
Caricaturiste incontournable de notre pays, Kroll se livre
pour la première fois sur scène et sera en avant-première à
Marche !
Ve 16 octobre 2015 | 20h
Maison de la Culture | Marche

• Musique classique – Concert de gala | MUSIQUE ROYALE
DES GUIDES
Venez découvrir le vaste répertoire de l’orchestre le plus pres-
tigieux du pays !
Ve 30 octobre 2015 | 20h
Maison de la Culture | Marche

• Exposition – Terre et textile | « DESTINÉES » YVONNE
MARÉCHAL
Très influencée par son environnement naturel, Yvonne
Maréchal nous invite à réfléchir sur le temps et les cycles de
la vie…
Du 30 octobre au 11 décembre 2015
Maison de la Culture | Marche
Ouverture festive le vendredi 30 octobre à 18h30 | Gratuit

• Théâtre | L’HEURE ET LA SECONDE D’E. Bonfanti et Y.
Hunstad | Par la Fabrique Imaginaire
Un spectacle à l’imaginaire sans limites qui bouscule les
codes, éveille notre sensibilité et nos désirs les plus enfouis !
Ve 13 novembre 2015 | 20h
Maison de la Culture | Marche

• Musique acoustique, chant et film d'animation dès 2,5 ans
| IL FERA BEAU par le Carottes Sauvages & Camera-Etc. 
Un spectacle où s’entremêlent musiques, histoires et dessins
animés, pour rassasier les yeux et les oreilles !
Di 22 novembre 2015 | 16h
Maison de la Culture | Marche

• BD CONCERT « AU VENT MAUVAIS » Par The Hyènes |
Adapté de la bande dessinée de Thierry Murat & Rascal
Un moment fascinant à la croisée de la bande dessinée, du
rock façon « Noir Désir » apporté par deux ex-membres du
groupe et du cinéma muet !
Je 3 décembre 2015 | 20h
Maison de la Culture | Marche

• Festival jeune public de 2 à 12 ans | NOËL AU THÉÂTRE 
15 spectacles familiaux et 1 film pour tout-petits dans 15 vil-
lages de Famenne-Ardenne.
Du 19 décembre 2015 au 3 janvier 2016
À Marche et en région

Ne tardez pas à réserver vos places ! 

Plus de détails sur la programmation 2015-2016 de la Maison de la Culture sur le site www.maisondelaculture.marche.be !
Rejoignez-nous également sur Facebook !
Retrouvez la programmation complète de Cinémarche asbl sur www.cinemarche.be !

PROTEGEONS NOS ARBRES
Dans nos communes, la présence d'arbres apporte une plus-value qui est largement reconnue.  Que ce
soit sur le domaine public ou sur terrain privé, ils nous apportent au quotidien leurs bienfaits environ-
nementaux, sociaux, économiques et paysagers.
Toutefois, avec l'accroissement  permanent de l'emprise des activités humaines, l'arbre subit régulière-
ment des atteintes soit brutales, soit insidieuses qui le font mourir ou qui altèrent sa longévité.
Devenus dangereux à la suite de ces dégradations, ces arbres génèrent des coûts d'abattage, de taille,
de remplacement,  ..
Pourtant quelques précautions simples peuvent faire cohabiter harmonieusement les activités
humaines et les arbres.  Elles font l'objet d'un livret intitulé "Protégeons nos arbres", coédité et réalisé
conjointement par la Direction Générale Opérationnelle de l'Agriculture, des Ressources naturelles et
de l'Environnement et par celle de l'Aménagement du Territoire, du Logement, du Patrimoine et de
l'Energie.
Il peut être téléchargé sur le site  : http://dgo4.spw.wallonie.be/DGATLP/ahr



14

L'école communale de MANHAY : Une école, sept implantations
Un nouveau projet pilote pour l'année scolaire 2015-2016 : 

Cours d'éducation par la technologie dans toutes les écoles : biotechnologie, électronique, technologie de l'alimentation, 
technologie de l'information, technologie des matériaux et des mécanismes.

DES NOUVELLES DE NOS ÉCOLES

A l'école de Dochamps en juin

"En cette fin d'année scolaire nos petits aventuriers de l'Ecole de Dochamps ont vécu diverses aventures
grâce aux Lutins Dobby et Gribouillis pour les plus petits .Les primaires ,quant à eux ,ont voyagé à tra-
vers le temps grâce à Davidson. Ces trois journées furent un succès tant par la pertinence des décou-
vertes, la bonne humeur, la curiosité des élèves, leur enthousiasme, bref : "Que du bonheur».

"Le dernier lundi ensoleillé de l'année scolaire, grâce à la récolte des piles et à la vente de nos sacs, nous nous sommes rendus au
Domaine de Han Sur Lesse. Visite de la Réserve d'Animaux en petit train et visite des Grottes étaient au programme. Quel plaisir de
voir de si près ces animaux et quel spectacle que celui des Grottes."

"Le dernier jour d'école pour nos loustics,
nous avons décidé d'aller visiter l'O Vive
située non loin de notre école. Accueillis
avec une bonne crêpe, nous avons décou-
vert de plus près la faune et la flore de
notre région, entre deux activités nous
avons pu nous défouler sur les différentes
animations sportives proposées ainsi que
les plaines de jeux...une vraie découverte
pour tous"

A Oster 

Bêches'got talent
Le 9 mai, les enfants de l'école d'Oster ont participé avec leur sketch « Les mini-sportifs »,
dans lequel ils s’entraînaient sur différentes musiques, au concours « Bêche's got talent ».
Certains étaient « la tête et les jambes » les autres « les bras » de ces sportifs. Grâce à leur
originalité, ils ont emporté  le concours et un chèque de deux cents euros.

Photo Hjsphoto"Huybreghs Johann" 
(Site http://www.info-lux.com lux)
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Grâce à cette récompense, nous avons orga-
nisé une journée récréative pour toute la
classe le lundi 29 juin.
Au programme : cinéma, dîner et plaine de
jeux à Hotton.

Animation "Vert pomme" : construction de nichoirs
Fin juin, les enfants de l'école communale d'Oster ont par-
ticipé  à une animation qui leur a permis de construire dif-
férents nichoirs.

SCRITCH CRATCH BOUH! ACTIVITÉ LUDIQUE ET INTERACTIVE POUR LES PETITS
DE 0 À 5 ANS :
En mars dernier, cette animation initiée par la bibliothèque centrale de la Province de Luxembourg et l'ONE portant sur la thématique
des peurs, destinée aux bibliothèques, crèches, accueillantes et classes maternelles s'est déroulée dans notre commune et a connu un
très beau succès.  En voici quelques clichés :

Photos Annick Henrotte (animatrice de l'activité à la bibliothèque)

LE  CAR O.N.E. À MANHAY
Le Car O.N.E. est de passage dans notre commune chaque 2ème mercredi du mois.
La prochaine date sera le 14/10. Pas de passage le 11/11/2015.
En raison des arrêts et horaires relativement variables il est toujours préférable de contacter l'infirmière du
secteur (Vanessa BAY- 0499/572810) 

NOUVEAU A PARTIR DU MOIS DE SEPTEMBRE 2015 : 
Permanence ONE à la crèche à Chêne-al'Pierre le lundi matin entre 9h30 et 12h00 (EXCEPTE les 3èmes lundis)
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LES MATINS MAGIQUES DE MANHAY
Les matins magiques de Manhay sont des rencontres bi-mensuelles en vue de promouvoir la cohésion sociale entre les femmes des 17
villages de la commune de Manhay avec le soutien du Syndicat d'Initiative de Manhay et de la Ligue des Familles.

Héloïse (Ligue des Familles) et Lucie (Les matins magiques de Manhay) vous invitent à les rejoindre à Manhay dans le local du CPAS
(1er étage) – Voie de la Libération 6 :

- Le jeudi 3 septembre de 9 heures à 12 heures : Bébé-rencontre, pour les (pré-)mamans ou papas, les
parents et les grands- parents, accompagnés (ou non!) de leurs petits bouts de 0 à 3 ans....
Jouets en bois, jeux éducatifs, tapis d'éveil et coussin à langer sur place.
Bienvenue à tous et à toutes de Manhay et environs. Participation entièrement gratuite.

- Le jeudi 24 septembre de 9 heures à 12 heures : Héloïse animera le jeu de la ficelle. Un jeu interactif
sur l'impact de nos choix de consommation sur le climat, la planète et les conditions de vie des populations dans un monde globa-
lisé. Ensuite, pour ceux et celles qui souhaitent rester manger et partager, nous tiendrons une auberge espagnole de midi à 13
heures. Apportez votre petit plat maison préféré : une salade, une quiche, des crêpes, un fromage, un jus de fruit, un gâteau, etc...

Renseignements et inscriptions : Lucie Antoniol : 0495/40 69 94 – lucie.antoniol@gmail.com

TÉLÉ-ACCUEIL EST À VOTRE ÉCOUTE
Fondée en 1977, le centre de Télé-Accueil
du Luxembourg est un service d'aide par
téléphone à l'écoute des habitants de
notre province depuis trente-cinq ans.

Accessible 24 heures sur 24 dans l'anony-
mat via un numéro gratuit (le 107), l'asso-
ciation reçoit en moyenne 24 à 25 appels
par jour de personnes en difficultés, soit
au total 9.003 communications en 2014.

Les thèmes abordés lors de ces appels
sont très variés. Parmi les sujets les plus
fréquemment évoqués, citons les pro-
blèmes relationnels, les difficultés psycho-
logiques, la solitude et la santé physique.
Les idées suicidaires, la précarité, les situa-
tions de violences ou de harcèlement et les
problèmes liés à l'alcool peuvent égale-
ment constituer un thème d'appel mais
restent nettement moins fréquents que
les précédents.

Face à cette grande variété de difficultés,
l'objectif de Télé-Accueil consiste avant
tout à offrir à chacun un espace de parole
et d'écoute. Ce faisant, le service met l'ac-
cent sur la valeur et le sens des mots pro-

noncés par toute personne appelant le
107. Il accorde également une attention
toute particulière aux conditions pouvant
faciliter leur expression. Les attitudes
d'empathie et de non jugement consti-
tuent, à n'en pas douter, la trame relation-
nelle de chaque appel. Elles ont pour voca-
tion de créer un climat de confiance favo-
risant l'apparition d'une parole différente.
En effet, petit à petit, la personne se sen-
tant acceptée et reconnue dans ses préoc-
cupations va oser se détacher des conven-
tions sociales habituelles pour enfin parler
d'elle, de son vécu, de ses incertitudes et
de ses angoisses,…

La mission de Télé-Accueil n'est donc pas
d'apporter des conseils et des solutions
mais d'aider chaque appelant à explorer
et à clarifier ses difficultés de manière à
progressivement faire émerger ses res-
sources personnelles.

Cette approche particulière n'exclut
cependant pas la possibilité en cas de
besoin, d'orienter les personnes vers des
services spécialisés.

Basé sur le principe de la solidarité, le
centre fonctionne grâce à la collaboration
d'écoutants bénévoles formés et encadrés
par des professionnels.

Régulièrement, afin de renforcer son équi-
pe et de continuer à assurer au maximum
les différentes permanences, le service
recrute de nouveaux volontaires.

Cette activité s'adresse à toute personne
souhaitant s'impliquer dans le social et ne
nécessite aucun prérequis. Toutefois, un
équilibre personnel et une aptitude rela-
tionnelle représentent des atouts impor-
tants.

Habituellement, trois sessions de forma-
tion à l'écoute sont organisées chaque
année. La prochaine débutera dans le cou-
rant de l’automne 2015.

Si vous souhaitez nous rejoindre ou obte-
nir de plus amples informations, vous pou-
vez nous contacter au 063/23 40 76
durant les heures de bureau ou visiter le
site www.tele-accueil-luxembourg.be

INTÉGRA PLUS 
est une Association avec laquelle le CPAS et la Commune de Manhay, collaborent depuis plusieurs années.  

Vous avez entre 18 et 65 ans, Intégra Plus vous propose gratuitement les services suivants :
- Un accompagnement pour faire votre bilan socioprofessionnel et faire le point sur vos compétences, votre projet de
vie, votre projet de formation ou votre projet professionnel;

- Des activités pour reprendre confiance en soi, sortir de chez soi, rencontrer d’autres personnes;
- Un soutien à l’accès au permis de conduire théorique et pratique ou pour organiser vos déplacements;
- Un accompagnement pour trouver ou garder votre logement et préparer votre déménagement;
- Des conseils et un soutien dans toutes vos démarches de recherche d’emploi (CV, lettre de motivation, outils Internet…)  et/ou
pour la réalisation d’un stage de découverte métier;

- Des conseils ou un accompagnement si vous souhaitez vous installer comme indépendant à titre principal ou à titre complémen-
taire.

Vous avez entre 18 et 25 ans et  vous venez ou allez bientôt terminer vos études, Intégra Plus vous conseille sur toutes les
démarches et procédures administratives (FOREm, ONEm, organismes de paiement…) et vous propose des pistes et des outils
concrets pour organiser votre recherche d’emploi !

Nous contacter ? Sur rendez-vous : 
Chainrue, 3 à 6940 Barvaux s/O.
086/21.06.02 - administration@integra-plus.be -
http://integra-plus.blogspot.be

Nous pouvons également vous rencontrer dans des locaux du CPAS de Manhay.
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«  PAUVRETÉ+ RURALITÉ= UNE ADDITION LOURDE ! ET SI NOUS L’ALLÉGIONS
ENSEMBLE ? » 
Le Pôle Solidarité, le Plan de Cohésion Sociale, Intégra+, la Croix
Rouge, les CPAS de Durbuy, Érezée et Manhay vous invitent à
une Table Ronde sur la précarité dans nos régions rurales le
Vendredi 20 Novembre 2015 de 13h30 à 18h à l’Espace-
Rencontre Concordia à Érezée.
A partir du film « Le prix du Pain », Christine Mahy (Réseau
Wallon de lutte contre la Pauvreté), Philippe Defeyt (Président du
CPAS de Namur) et Jean-Paul Chaballe (Vivre Ensemble
Education) situeront les aspects particuliers de cette probléma-
tique chez nous. Nous pourrons ensuite réfléchir ensemble et
débattre sur les manières de lutter et  dégager des pistes de solu-
tions à notre échelle.

Toute personne concernée, intéressée et/ou impliquée est la
bienvenue.

Pour faciliter l’organisation, merci de confirmer votre participa-
tion :
- Par téléphone : au 086/477175 (heures de bureau) (Erezée)
- Par mail : fabienne.jadot@durbuy.be  (Plan de la Cohésion
Sociale de Durbuy)

Au plaisir de vous rencontrer.
Marianne DECAMP, secrétaire inter-paroissiale Erezée

PLACE AUX JEUNES !

Tu as entre 16 et 30 ans ? Tu en as marre d’être spectateur d’une société qui prend des décisions
pour toi sans te consulter ? 

Tu as des idées mais tu ne sais pas comment les faire entendre ? 
Alors, le Conseil de la Jeunesse est fait pour toi !

Le Conseil de la Jeunesse c’est quoi ?
C’est un lieu de rencontres, de participations, d’échanges et de réflexions pour la Jeunesse
afin de débattre sur les enjeux de société qui te concernent. Le Conseil de la Jeunesse est l’or-
gane et le porte-parole officiel qui te représente en tant que jeune francophone de Belgique.
Il est composé d’une Assemblée Générale de 68 jeunes qui ont entre 16 et 30 ans et qui sont
nommés ou élus sur le territoire de la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Tu es intéressé-e? 
Au sein du Conseil de la Jeunesse, tu pourrais travailler avec des jeunes de tout horizon sur
des thématiques d’actualité comme l’emploi, le droit au chômage, l’enseignement, la cultu-
re, la citoyenneté, l’environnement, les relations internationales et bien d’autres encore. De
ces réflexions ressortiront des avis officiel de et sur la jeunesse. Ces avis auront pour objectif
de faire pression sur les politiques afin que ta voix et celle de tous les jeunes soient entendues !

Envie de t’investir ? Ca tombe bien ! 
Le Conseil de la Jeunesse recherche les nouveaux membres de son Assemblée Générale. 

Alors pour toi, en tant que jeune, deux possibilités : ETRE CANDIDAT ! ou VOTER ! 
Rien de plus simple, pour être candidat-e, prends contact avec nous pour avoir toutes les
informations nécessaires. Les candidatures sont à rentrer jusqu’au 21 septembre 2015. 

Pour voter, like notre page Facebook et/ou inscris-toi à notre mailing list, nous t’enverrons
au mois d’octobre le lien pour voter ! 
Pour cela ou pour d’autres informations, contacte-nous via : elections2015@cfwb.be, notre site internet :
www.conseildelajeunesse.com, notre téléphone : 02 413 29 30 ou via notre Facebook : Elections Conseil de la Jeunesse, Place aux
Jeunes ! 

Avec le Conseil de la Jeunesse, à toi de jouer et Place aux Jeunes ! 

MANHAY - SAISON 2015-20016
NEW website : www.sport-fun-culture.be

La ZUMBA est un cours collectif basé sur un enchaîne-
ment de mouvements simples sur une musique entraî-
nante…

A Manhay : Cours le lundi de 20h15 à 21h30
A Houffalize : Cours le jeudi de 20h15 à 21h30

Infos et inscriptions : www.sport-fun-culture.be - 0477-82.95.05 - fred.marchal@hotmail.com
Reprise des cours : Lundi  14 septembre 2015
Lieu des cours : Salle de l'Entente à MANHAY



Ressource incontestable de nos régions, le bois représente une importante
source de développement économique. Sa découverte et sa promotion se vou-
laient donc incontournables ! 

C’est dans ce but, que le comité des fêtes de Grandmenil a le plaisir de vous
convier à sa Journée du Bois ce dimanche 27 septembre 2015 à partir de 9h30.
Avec la participation de l’ensemble des entreprises actives dans le secteur sur
la commune de Manhay, cette journée en forêt sera articulée autour de
démonstrations forestières et de l’exposition de l’ensemble de la filière bois :
gyrobroyage, plantation, bois-énergie, exploitation, fendage, sciage, protec-
tion,…

Des démonstrations de bûcheronnage et de débardage chevalin compléteront
également le programme de cette journée forestière. 

Les plus jeunes ne seront évidemment pas oubliés et pourront s’essayer aux
jeux en bois, s’amuser dans le château gonflable, se balader en calèche ou
encore s’émerveiller durant des balades contées.

Afin de découvrir ce secteur qui caractérise nos Ardennes et passer une magni-
fique journée en forêt, nous vous donnons rendez-vous ce 27 septembre à
Grandmenil ! 

asbl Union de la Jeunesse
Grandménil
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LIGUE DES FAMILLES @LIGUEDFAMILLES 
Mouvement qui soutient chaque parent au quotidien - famille, enfant, ado, grossesse, crèche, école, études,…
BOURSE AUX VÊTEMENTS D'HIVER ET MATÉRIEL DE PUÉRICULTURE À MANHAY. 
Acheter en bourse est vraiment avantageux pour le porte-feuille des participants qui font des économies et
épargnent un peu la planète de la surconsommation.

Quand ? Les mardi 27 et mercredi 28 octobre 2015.
Où ? A la salle de l'entente à Manhay.
Contact : Mme Anne BERNARD 0494/44.91.69

ALZHEIMER CAFÉ MANHAY

Une initiative de la Ligue Alzheimer avec le concours de bénévoles, et le sou-
tien du Cpas.

Tous les troisièmes vendredis du mois de 14 à 16 heures
(sauf congés scolaires)
Bâtiment du cpas de Manhay-Voie de la Libération 6.

A VOS AGENDAS!
Vendredi 18 septembre : repas au P'tit Creux à 12H00
Vendredi 16 octobre
Vendredi 20 novembre
Vendredi 18 décembre

Les "Alzheimer Café" sont des lieux de rencontres conviviaux et
amicaux qui se déroulent en deux séquences et sur demande.
La première : dans un climat de confiance, sans tabou et en toute
confidentialité, nous écoutons, échangeons, partageons et
répondons aux questions qui nous sont posées.

La deuxième : 
- Des thèmes sont prédéfinis et choisis en fonction des saisons, des
participants, de demandes ou des envies du moment.

- Des activités sont proposées,  le Cpas ayant mis à notre dis-
position des jeux, cd, matériel de dessin, de musique et
d'autres choses pour nos animations.

- Souvent, nous "papotons" tout simplement, devant une
bonne tasse de café, quelques biscuits et chocolat.

Spécial à Manhay "Alzheimer Café Accompagnez-vous" 
Ouvert à tous, comme les années précédentes
- Le vendredi 18 septembre : Repas à 12 heures "Au P'tit Creux"
- Le Jeudi 17 décembre à 12 heures : Repas de fin d'année aux
"Hautes Ardennes" avec visite du Père Noël  (menu à 15 € :
potage-suprême poulet - glace ou mousse chocolat-café
offert par le CPAS).

Pour ces activités, l'inscription est indispensable!

Jeanine Simon 0495/73.80.16 et numéro fixe 087/90.72.47 -
Aline Clesse : 0498/08.59.10
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               SYNDICAT D’INITIATIVE de Manhay A.S.B.L.
Siège social : Syndicat d’Initiative de Manhay - Voie de la Libération, 4 – 6960 MANHAY
E-mail : info@simanhay.be

Personne de contact à l’administration communale : Brigitte Lespagnard – 086/21.99.67

Notre Fête de la Musique et son traditionnel marché estival s’est déroulé ce samedi 20 juin sous un ciel clément. Les promeneurs et
amateurs de musique étaient donc au rendez-vous.
Les groupes « The Legals » et « Chadha » nous ont fait danser et chanter lors de cette soirée pour le moins festive. La nouvelle équipe
du S.I. pense déjà à l’édition 2016.
En attentant, elle vous concocte une nouvelle formule pour le marché de Noël qui fera son grand retour à
Manhay le dimanche 13 décembre.

Actualités touristiques :
• Depuis le 21 juin 2015, la ligne du T.T.A. s’étend jusque Lamormenil. Ce prolongement de 6 km qui amène
cette ligne à 12 km regorge de merveilleux paysages. L’occasion pour les amoureux de la nature et/ou de
vieilles mécaniques de découvrir un petit bout de notre commune sous un jour nouveau.

• Au terme de la saison touristique, le bilan météo est plu-
tôt positif. Pourvu que le soleil soit encore de la partie pour un bel été indien.
• Enfin, ne manquez pas notre page Facebook « Syndicat d’Initiative de Manhay ».
Articles de presse, reportages TV et activités à ne pas manquer alimenteront ce bel
outil de communication.

RAND'OURTHE
Vous êtes propriétaire d’un hôtel ou de chambres
d’hôtes sur la Commune ? Vous souhaitez apporter une
plus-value à votre établissement et rejoindre une dyna-
mique sympa ? Le concept « RAND’Ourthe »
(www.marando.be) vous apportera des avantages
comme : 
- Une visibilité supplémentaire via différents canaux
de promotion 

- La gratuité du service
- L’appartenance à un réseau de qualité
- L’accompagnement dans vos démarches administratives 
- La valorisation de vos services spécifiques à destination des randonneurs

Votre hébergement est autorisé par le CGT ? Un rdv personnalisé sur simple demande nous permettra de vous
expliquer tous les atouts de la RAND’Ourthe

Votre hébergement n’est pas encore autorisé par le CGT ? Contactez-nous, nous vous aidons volontiers et en toute convivialité dans
les démarches à suivre !

- Plus d’info sur : www.marando.be (comment devenir partenaire, charte…)

www.marando.be c'est le partenaire de toutes vos randonnées au Pays de l'Ourthe. 
(2 Maisons du Tourisme: Maison du Tourisme du Pays d'Ourthe & Aisne et d'Houffalize - La Roche-en-Ardenne / 7 communes :
Durbuy, Erezée, Hotton, Houffalize, Manhay, La Roche-en-Ardenne et Rendeux).

Maison du Tourisme du Pays d’Ourthe & Aisne - Grand Rue 16 – B-6940 Barvaux s/O -T +32 (0) 86 21 35 00 -  F +32 (0) 86 21 40 65
info@ourthe-et-aisne.be -  www.marando.be

DIMANCHE 20 SEPTEMBRE 2015 À PARTIR DE 11H00

JOURNEE PORTE OUVERTE et inauguration du bâtiment d'accueil sur le site de l'ASBL (ver-
ger d'anciennes variétés – potager social – oseraie expérimentale) – Rue de l'église à
Harre.

Bienvenue à toutes et à tous.
Plus infos : www.vert-pomme.info
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LETSGO CITY, GUIDE COMMUNAL INTERACTIF ACCESSIBLE À MANHAY

A la suite de la conférence de presse de LetsGO City qui s’est déroulée le 12 juin
dernier à Manhay, l’application est désormais accessible à tous. Vous recher-
chez une information sur les commerces, services communaux ou événements
de la commune ? Vous êtes commerçant ou organisateur d’événements et vous
souhaiteriez faire connaître et promouvoir vos activités ? Ayez le réflexe LetsGO
City.

L’application se télécharge facilement et l’inscription au site est très intuitive.
Alors, rendez-vous vite sur www.letsgo-be.com.

DES NOUVELLES DU PARC CHLOROPHYLLE
Fin août, nous sommes heureux de vous signaler que Chlorophylle réalise sa meilleure
année en 14 saisons, malgré une météo parfois capricieuse.
Le cap des 40.000 visiteurs est dépassé : 40.858 (en 2014, il a fallu attendre le 21 sep-
tembre pour atteindre ce chiffre).

La Fête d'Automne aura lieu le dimanche 20 septembre prochain avec la tradition-
nelle balade champignons à 10h, accompagnée par les deux mycologues Jean-Marie
Hamoir, guide nature et Jan Van Assche, guide nature et éminent botaniste KUL.

Autres activités : Joël Jacoby et ses jeux en bois de 10h à 16h; à partir de 14h, Pipo le
clown magicien, Laurent le jongleur, Mieke la grimeuse, Koen Schockaert le chanteur,
Pierre Monvoisin le conférencier apiculteur et notre mascotte Chloro.  Restauration
non-stop à la Brasserie l'Amitié.

Chlorophylle participera également au Week-End des Paysages le dimanche 27 septembre sous le thème de la musique : de 10h à
13h l'accordéoniste Serge De Luca, de 13h30 à 16h45 le guitariste André Ruelens et le joueur de cornemuse Steve Laird.

File à Chlorophylle! Une aventure en pleine nature!

Informations : José Burgeon - Manager Parc Chlorophylle - Rue des Chasseurs Ardennais, 60 Dochamps-6960
Manhay - Tel: 084/37.87.74 - Fax: 084/37.97.29 - E-mail : info@parcchlorophylle.com
Web : http://www.parcchlorophylle.com

OPERATION CHOCOS  
Tous ensemble pour la 49ème édition de l’Opération CHOCOS organisée par l’asbl « SAHMAIN » au
profit de l’asbl «  Les Hautes Ardennes » de Vielsalm. 

Tous les week-ends de septembre 2015,
les nombreux et courageux bénévoles de
l’Opération CHOCOS vont sillonner les
rues de nos régions et solliciter à nouveau
votre générosité. 
Nous rappelons également l’importance
d’une telle mobilisation, les fonds récoltés
servent à financer des projets ou  investis-
sements non subsidiés concernant l’amé-
lioration de la qualité de vie et de travail
des usagers de l’asbl «Les Hautes
Ardennes». Chaque année depuis sa
création en 1967, ces profits ont permis à

de nombreux projets d’aboutir tels que
l’aménagement de locaux pour accueillir
des personnes autistes, l’achat d’appa-
reils d’alarme pour la sécurité des bénéfi-
ciaires,... 

En 2013 et 2014, 40000€ ont été destinés
à réaliser la première et la deuxième
phase des travaux d’aménagement d’une
terrasse sensorielle au Clos des
Aubépines de Bêche ainsi que l’aménage-
ment de la terrasse des aînés au foyer 
« La Hesse » de Vielsalm. 

Nous remercions déjà les vendeurs pour
leur disponibilité et nous espérons que
vous leur accorderez comme chaque
année un bon accueil digne de votre
générosité.  
L’opération CHOCOS est toujours en
recherche de bénévoles pour venir épau-
ler les équipes déjà bien
présentes. 
Intéressés, contactez
Dominique Fabry au
080/29.27.88

Pour l’Opération CHOCOS, Philippe Périlleux

Asbl "Les Hautes Ardennes" – Place des Chasseurs Ardennais, 32 – 6690 VIELSALM 080/292785 - Fax : 080/281150
sah@leshautesardennes.be - www.leshautesardennes.be

Samedi 17 octobre à 19h00   À la Maison de Village de Chêne-al'Pierre
SOUPER organisé au profit du TELEVIE

Clown, grimages, animations gratuites pour enfants – soirée dansante - accordéon  - Tombola avec de nom-
breux prix à gagner

ADULTES : 15 € : Apéritif (kir) – Plat (rôti de porc fumé, sauce moutarde à l'ancienne et ses accompagnements) – dessert (clafouti
aux poires) - ENFANTS : 7 €
Paiement au numéro de compte : 363-1516615-60 : seul le paiement fera office de réservation
Contacts après 17h00 : 0497/63.13.51 (Bernadette) – 0498/24.72.09 (Sophie)



22

               CARNET CIVIL
Nous saluons la venue parmi nous de :
Maël BEELEN  de Manhay
Eva GROEN de Freyneux
Yzoé DEWERE de Dochamps
Lara TASSIGNY de Freyneux
Emmanuelle GENON  de Harre
Clara LESENFANTS de Malempré
Rihanna RAKKATA de Vaux-Chavanne
Lison PISCART de Harre
Tom TIMMERMANS de Oster
Elsa PROSMANS de Harre

Nous regrettons la disparition de :
Marc FORMANN de Lamorménil
Elisa MATHIEU de Manhay
Georges GODFROID de Bergister
Séraphin DELREZ de Dochamps
Emilia LAMBERT de Lafosse
Alfred GUISSARD de Malempré
Marthe DURIEUX de Harre
Jeanne MESTDAGH d'Odeigne
Marie COLLARD de Freyneux
Léa COLLIGNON de Fays

Nous nous joignons au bonheur de :
Sophie BOVY de Malempré et Xavier LESENFANTS de Malempré
Adina STAN de Lafosse et Kévin BECHOUX de Lafosse
Delphine DUBOIS de Grandménil et Grégory ARIMONT de Grandménil
Christyna KLENES de Manhay et Rudy NEUVILLE de Manhay
Rita VANGHENT de Dochamps et Johani MOLITOR de Dochamps
Aurore PREVOT de Dochamps et Damien BACCUS de Dochamps

               AGENDA DES MANIFESTATIONS 
DANS LA COMMUNE POUR LES PROCHAINS MOIS

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE

Chêne'al-Pierre 12 bal 28 St Nicolas

Fays 17 souper

Grandménil 25 -27 fête
25 bal
31 souper

Lafosse 17 bal 31 souper + bal

Lamormenil-Freyneux 11 brocante 29 souper St Nicolas

Malempré 11 marche ADEPS 7 souper école 19 route de l’antigel

Manhay foot 4 - 6 fête de la bière 31 bal 10 pétanque vétérans 31 bal

Odeigne + Foot 2 couillon foot 28 souper St Nicolas

Vaux-Chavanne + théâtre 28 - 01 fête 14 souper
18 marche 

aux flambeaux

Syndicat d'Initiative 13 marché de Noël

Ligue des familles
27-28 bourse 
aux vêtements

Confrérie 
du Glorieux St Hubert

13 Ela 28 chapitre

Alzheimer café 18 réunion 19 réunion 20 réunion

La prochaine réunion pour l'établissement du calendrier des manifestations qui auront lieu dans la commune en 2016 se tiendra
à Harre le 12 octobre 2015 à 20h.

OFFRE D'EMPLOI
L’entreprise titres-services de Manhay engage  des  aides-ména-
gères  (H/F) motivées, soigneuses, discrètes et mobiles pour tra-
vailler au domicile de particuliers dans la région de Manhay

Les candidatures doivent parvenir à l'Agence Locale pour l’Emploi dès que possible
Voie de la Libération 4 - 6960 MANHAY - 086/45.03.20
E-mail : llafalize@manhay.org - Site internet : www.manhayemploi.be

L'ESPACE
CITOYEN
INFORMATIQUE

La prochaine session de cours reprendra
en janvier 2016 avec un cours tout à fait
nouveau.  Plus d'infos au 0498/973957
(Claudy Huet)

Noces d'or et diamant :
En juin dernier, 3 couples de la commune, ont été
reçus à l'administration communale à l'occasion de
leur anniversaire de mariage.

De gauche à droite sur la photo : Marie et Jean ZUNE-
VOZ de Malempré ont fêté 50 ans de vie commune,
Léonie et Edgar LAMBOTTE-EVRARD de Manhay , ainsi
que Raymonde et Joseph SIMON-GILLET de Dochamps,
ont quant à eux célébré leurs 60 ans de mariage
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